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	Visite annuelle des lieux de travail (VLT) ACOS R&O
	Liste des Références
	Compte-rendu de la VLT 2024 ACOS R&O exécutée le 22 janvier 2025


1. Dans le cadre du respect des Ref et du bon suivi du SDGR (Système Dynamique de Gestion des Risques), une VLT (Visite Annuelle des lieux de Travail) est une obligation légale. Celle-ci consiste en un contrôle visuel de tous les locaux, un contact direct du Pers avec la délégation du CCB donnant la parole aux travailleurs présents et une analyse des points suivants :
a. Organisation générale de la Prévention et du Bien-être au niveau de l’unité
b. Prévention Incendie et Evacuation
c. Premiers soins
d. Accidents et Incidents
e. Machines et Equipements de travail
f. Equipements de Protection Individuelle (EPI)
g. Produits Dangereux
h. Lieux de Travail (hygiène, risque de chute et de glissement, éclairage, aération, installation électrique, sanitaire, ambiance sonore, Asbest, radiations Ionisantes)
La SLPPT 08 a une fonction de conseiller pour les chefs de corps et les membres du CCB appartenant au Gpt Qu 08. Sa mission principale est la protection de la santé et du bien-être des travailleurs.
Remarque : la VLT 2024 à été reportée et effectuée en janvier 2025
2. Veuillez trouver ci-dessous le CR de la visite annuelle des lieux de travail ayant eu lieu ce 22 janvier 2025 au sein d’ACOS R&O.
Participants :
AJM MOYEN Christophe		AsPrev
Mr VANDERZWALMEN Pierre	CGPM
MTC DEPPE Thierry		SLPPT 08 - CP niv 2
La VLT a débuté par un briefing :
SLPPT : explication des objectifs VLT
L’AsPrev : spécificités et composition de l’U.
Points administratifs observés
[bookmark: Annexes]3 PC « personne de confiance ».
Fonctions cumul de l’AJM MOYEN : 
Offr PLP
 AsPrev
Coord DEPARIS 
CPI
Rapports trimestriels : situation à jours.
Rapport annuel : Resp SLPPT 08.
Sit AMT : suivi régulier/liste AMT à jours
Brochure d’accueil : actualisée / suivie
Org incendie : 
Procédures existantes
Pas d’Ex incendie annuel effectués
N.B. Les procédures spécifiques de sécurité militaire ne permettent pas d’effectuer un Ex incendie sans conséquences opérationnelles acceptables.
Fiches de poste disponibles.
Sit AMT : 70% effectués
Organisation régulière d’activités de cohésion
3. Points positifs :
a. La LH attentive au bien-être de l’U concernant l’aspect psycho-social.
b. Suivi méticuleux de l’AsPrev et ce pour chaque fonction.
Points à améliorer (recommandations) :
Incendie (voir point 2.c.(7)) : effectuer un Ex annuel de type « table top » sans évacuation effective du bâtiment, évaluer les connaissances de chaque acteur et au besoin rappeler les tâches.
N.B. Solution provisoire jusqu’à organisation coordonnée d’un Ex pour tout le bâtiment sous la Resp du Comd Qu (POC : 1SG SERRA M.)
Répartir quelques tâches effectuées en cumul par l’AsPrev , désigner un Off PLP (voir point 2.c.(2))
Plan d’évacuation (voir Ann 2.6 et 2.8) : 
Les routes d’évacuation ne peuvent-être encombrées, les trajets vers les sorties de secours doivent-être facilités (explication donnée au AsPrev)
Les combustibles (ex : déchets) doivent-être évacués (explication donnée au AsPrev).
Hygiène : 
Lister/pondérer les San nécessitant une intervention Tech, appuyer les WO introduites
Demander un avis au Med AMT
Eclairage (voir Ann 8.3) : Appuyer les WO introduites
Installations électriques :
Introduire les demandes d’utilisation d’appareil électrique au Qu
Eviter l’utilisation de multiprise, surtout pour les appareils ayant une puissance électrique élevée (micro-onde, machine à café, radiateur…)
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SLPPT 08






Check-list visite annuelle des lieux de travail.



Unité:  	ACOS R&O

Date: 	22 janvier 2025






















		1.

		Organisation générale de la Prévention et du Bien-être au niveau de l’unité 



		1.1

		Représentant CCB

		

		COL VANDEPITTE



		1.2

		Offr Bien-Etre

		

		AJM MOYEN



		1.3

		AsPrev

		

		AJM MOYEN



		1.4

		Coordinateur Deparis

		

		AJM MOYEN



		1.5

		Plan Local de Prévention (PLP)

		

		Ok



		1.6

		Rapport Trimestriel

		

		Ok



		1.7

		Rapport annuel

		

		Constitué par la SLPPT 08



		1.8

		Liste AMT

		

		Ok



		1.9

		Brochure d’accueil

		

		Ok



		1.10

		Liste des acteurs de la Prévention + Milieu

		

		Ok



		2.

		Prévention Incendie et Evacuation



		2.1

		Procédure                                                                                                                                                    

		

		Ok



		2.2

		Eq 1er intervention

		

		Ok



		2.3

		Responsables évacuation

		

		Ok



		2.4

		Ex Evac annuel

		

		N’est pas effectué (voir point 4.a.)  



		2.5

		Point de rassemblement

		

		Doit-être évalué (voir point 4.a.)



		2.6

		Plan d’évacuation

		

		Quelques pictogrammes à placer (explications données sur place au AsPrev)

Stockage des déchets (combustibles) dans les routes d’évacuations

Quelques routes d’évacuation sont encombrées par des objets (explication donnée au AsPrev)

[image: ][image: ][image: ]



		2.7

		Matériel anti-incendie

		

		OK

Contrôle périodique : annuel + trimestriel visuel



		2.8

		Sorties de secours et chemin d’évacuation

		

		Encombrement de certaines voies d’évacuation/RIA (coffee corner, imprimante) (voir photo 2.6.)








		3.

		Premiers soins



		3.1

		Procédure

		

		Ok, peut-être evaluée annuellement en même temps que l’Ex Inc « table top »



		3.2

		Secouristes

		

		Ok



		3.3

		Moyens

		

		Ok



		4.

		Accidents et Incidents



		

		Procédure

		

		Connue uniquement par l’AsPrev



		

		Déclaration

		

		Connue uniquement par l’AsPrev



		5.

		Système Dynamique de Gestion des Risques (SDGR)



		5.1

		Inventaire postes de travail

		

		Ok



		5.2

		Fiche poste de travail

		

		Ok



		5.3

		Fiche de fonction

		

		NON



		5.4

		Analyses de risques

		

		NON



		5.6

		Déparis (SOBANE)

		

		OUI



		6.

		Machines et Equipements de travail

Equipements de Protection Individuelle (EPI)



		6.1

		Inventaire EPI

		

		Ok



		6.2

		Mise en service EPI

		

		Ok



		6.3

		Liste des travailleurs soumis

		

		Ok



		6.4

		Mise en Service

		

		OUI (documents disponibles via Infra QRE)



		6.5

		Rapport d’installation

		

		OUI (documents disponibles via Infra QRE)



		6.7

		Rapports d’inspection

		

		OUI (documents disponibles via Infra QRE)



		6.8

		Formation du personnel

		

		Ok



		6.9

		Tenue de travail

		

		Ok



		7.

		Produits Dangereux



		7.1

		Inventaire

		

		La liste est existante et disponible:

NVT



		7.2

		Stockage

		

		NVT



		7.3

		Fiches Instruct. de Sécurité

		

		NVT



		7.4

		MSDS

		

		Procédure d’extraction des fiches expliquée au AsPrev








		8.

		Lieux de Travail



		8.1

		Hygiène

		

		Beaucoup de sanitaires ne sont pas aérés et des urinoirs sont bouchés

Toutes les WO sont introduites

Les WO ne sont pas honorées



		8.2

		Risque de chute et de glissement

		

		Ok



		8.3

		Eclairage

		

		Le Pers se plaint d’un éclairage insuffisant et ou défectueux

Toutes les WO sont introduites

La plupart des WO ne sont pas honorées



		8.4

		Aération

		

		Défectueuses ou inefficaces dans certains sanitaires



		8.5

		Installation électrique

		

		Beaucoup d’appareils électriques sont relié sur un seul et même circuit via des multiprises



		8.6

		Sanitaire 

		

		Différentes WOs introduites : en attente



		8.7

		Ambiance sonore

		

		Ok



		8.8

		Asbest

		

		Inventaire bloc 1 disponible auprès Infra QRE



		8.9

		Radiations Ionisantes

		

		NVT



		9.

		Milieu / Environnement

		

		Checklist à adapter en collaboration avec le coordinateur milieu



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Legende:

		OK = En orde

		AI = action item

		NVT  =  pas d’application

		NO= pas en orde

		L= à suivre
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Destinataires  

Visite annuelle des lieux de travail (VLT) ACOS  R&O  

Liste des Ré fé rences  

Compte - rendu de la VLT 202 4   ACOS  R&O   exécutée le  22 janvier 2025  
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